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Destinataires
Partis politiques
Associations fai‘tires des communes,
Des villes et des rgions de montagne
Associations fa?tires de l‘conomie
Autres milieux intresss

Modification de l‘ordonnance 2 relative ä la loi sur le travail —

Dispositions spöciales pour les travailleuses et travailleurs ayant des täches
relevant des technologies de l9nformation et de la communication (art. 32a
OLT 2): ouverture de la procdure de consultation

Madame, Monsieur,

Le DEFR conduit une procdure de consultation auprs des cantons, des partis pol1-
tiques, des associations faitires des communes, des villes et des rgions de mon
tagne qui cuvrent au niveau national, des associations faitires de l‘conomie qui
ceuvrent au niveau national et des autres milieux intresss sur la mod ification de l‘or
donnance 2 relative la loi sur le travail (OLT 2; RS 822.112) mentionne ci-dessus.

Le dlai imparti pour la consultation courtjusqu‘au 31 octobre 2018.

II s‘agit d‘introduire une nouvelle rg!e spciale dans l‘ordonnance 2 relative ä la loi
sur le travail pour les entreprises occupant des travailleuses et travailleurs dans le
domaine des technologies de l‘information et de la communication pour remdier
des perturbations de systmes informatiques ou de rseau ainsi que pour des travaux
de maintenance. Gräce ä celle-ci, les entreprises seront exempts du rgime de l‘auto
risation obligatoire pour le travail de nuit ou du dimanche. Le projet annex est le r&
sultat des discussions du groupe de travail des branches concernes.

Le projet et le dossier mis en consultation sont disponibles ä l‘adresse Internet:
https :/Iwww. aU min. ch/ch/f/qq/pc/pendent. html#D EF R

Conformment la Ici sur l‘galit pour les handicaps (RS 151.3), nous nous effor%ons
de publier des documents accessibles ä tous. Aussi nous saurions-vous gr de nous
faire parvenir dans la mesure du possible votre avis scus forme lectronique (prire
de joindre une version Word en plus d‘une version PDF) ä l‘adresse suivante, dans
la limite du dIai imparti:

abas@seco.admin.ch
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Madame Deborah Balicki (tI. 058 462 29 36) se tient votre disposition pour toute
question ou information compImentaire.

Nous vous remercions de votre prcieuse collaboration et vous prions d‘agrer, Ma
dame, Monsieur, Iexpression de notre considration distingue.

Johann N. Schneider-A mann
Conseiller ffidraI
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